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Annonces Budgétaires : l'éducation n'est plus une priorité ! 

•2650 postes d'enseignants/CPE en moins dans le second degré 

•400 postes de personnels administratifs en moins 
Nouvelle casse de l'emploi ! 
 

Et pour ceux qui restent ? 
Des conditions de travail dégradées : 

•Une plus grande charge de travail 

•Plus de précarité 

•Plus de mobilité pour des services éclatés 

•De nouvelles réformes pour économiser 
 

Réforme du bac et du lycée : une arnaque pédagogique ! 

•Une évaluation constante 

•Des disciplines vidées de leur sens 

•La concurrence entre établissements et entre collègues 

•Des élèves désorientés 



Remise en cause du statut, diminution du nombre 
de commissions paritaires et transformation de 
leur rôle, affaiblissement des CHSCT, plus de 
pouvoirs aux employeurs de proximité, le 
gouvernement faisant valoir que « les encadrants 
doivent pouvoir avoir plus de leviers pour choisir 
leurs collaborateurs, les gratifier, les sanctionner le 
cas échéant ». Inacceptable !  

 Avec la FSU, défendons le paritarisme et une 
conception ambitieuse de la Fonction publique, 
celle où les agents sont au service du public et 
de l’intérêt général et non soumis à une forme 
d’arbitraire. 

Une réforme des retraites est programmée pour 
2019. Le Gouvernement entend s’inspirer des 
modèles dits de « comptes notionnels » ou de 
« retraites à points », rompant avec les principes 
actuels de solidarité.  
Cela aurait pour principale conséquence 
d’individualiser les droits en faisant disparaître 
les références collectives à un âge de départ 
ou à une durée de cotisation. Chaque individu 
étant responsable de sa propre retraite, il n’y aurait 
plus d’obligation en matière de taux de 
remplacement (pourcentage de l’ancien revenu 
que l’on perçoit à la retraite) ou de niveau de vie 
des retraités.  
En évacuant la question de la répartition des 
richesse entre actifs et retraités, mais aussi 
entre travail et capital, cette réforme préfigure 
ni plus ni moins d'une baisse des pensions et 
ainsi la paupérisation des actuels et futurs 
retraités. 

Défendez vos droits, agissez pour vos métiers,  
syndiquez-vous au SNES-FSU ! 

• Un syndicat offensif face à la politique gouvernementale : les réformes annoncées (lycée, 
Fonction publique, retraites) forment un ensemble cohérent synonyme de régression sociale. Depuis 
plusieurs mois, le SNES-FSU informe et mobilise sans relâche. Alors que le Gouvernement veut 
accélérer le tempo des réformes, se syndiquer au SNES-FSU, c’est se donner les moyens de 
construire une réponse collective d’ampleur face à ces attaques contre notre modèle social.  

• Le syndicat qui vous défend efficacement : le SNES-FSU détient plus de la moitié des sièges dans 
les CAPA. Cela permet de s’assurer que les droits individuels et collectifs sont bien respectés. Seul le 
SNES-FSU est en mesure de faire ce travail, tout en transmettant une information fiable aux 
syndiqués. 

• Le syndicat qui obtient des avancées : PPCR, action sociale… sur ces dossiers
, d'autres

 sur comme 
des avancées ont été obtenues grâce à la détermination du SNES-FSU. Ce sont des 

premiers pas mais le   SNES-FSU ne s’en contente pas : il organise les mobilisations nécessaires, 
sait aussi peser dans les négociations afin d’obtenir des avancées, les engranger et poursuivre les 
luttes. 

Tout ceci n’est possible qu’avec vous !  
Se syndiquer au SNES-FSU, c’est se donner les moyens d’agir. 

Retraites : décrypter les enjeux  
et se mobiliser avec la FSU  

Fonction publique :  
défendre l’intérêt général  

Fonction publique : être  

 offensifs avec la FSU  SNES le et ! 

Élections professionnelles en décembre 2018 
Le vote sera électronique. Pour participer, vous aurez besoin d'utiliser votre boîte 
mail académique (prenom.nom@ac reims- .fr). Pour faire entendre votre voix, 
activez dès à présent votre messagerie !  
Tous les conseils pour activer votre messagerie, r  ediriger les messages… sont sur 
notre site reim s.snes.edu. 

Du 29 novembre au 6 décembre, votez et faites voter SNES et FSU ! 

 


